






CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1er: 

L'article 5- DISPOSITIONS FINANCIERES est désormais rédigé comme suit: 

«L'opération est réalisée aux entiers frais et risques du CONCESSIONNA IRE qui la finance, par ses 
ressources propres. 

Le CONCESSIONNA IRE participera au financement. des équ ipements publics extérieurs à la zone, 
nécessaires pour répondre aux besoins des futurs habitants de la zone. 

Ces participations dues parle CONCESSIONNAIRE à la COMMUNE, à une autre collectivité ou EPCI 
(Conformément aux dispositions de l'article L.31 1-4 du code de l'Urbanisme) au titre du 
financement des éq uipements qui, situés à l'extérieur de la zone, répondent aux besoins de 
l'opération, figureront au programme des équipements publics du dossier de réalisation. 

Le montant de la participation due à la Commu ne par le Concessionnaire tel que fixé par le 
programme des équipements publics à réaliser, d'un montant total de 4 868 257 €, sera payé selon 
les modalités suivantes: 

Versement en numéraire: 4 194 082 € net de taxes: 

• 360 000 €, dans un délai de 3 mois commençant à courir du jour du paiement par Je pool de 
promoteurs du prix de vente des terrains de fa partie Nord. Ce montant a été versé à la date de 
l'avenant n°6; 

• 1 000 000 €, avant le 31 décembre 2018. Ce montant a été versé à la date de l'avenant n°6; 

• 440 000 €, avant le 31 décembre 2019. Ce montant a été versé à la dote de l'avenant n °6; 

• 257 344 €. Ce montant constitue un acompte des 650 000€ dû par le concessionnaire depuis le 
31 décembre 2019. 

Un autre versement interviendra de manière automatique et sans aucune condition préalable du 
[nit de l'optimisation du programme des constructions au sein de l'opération: 

Au 31 mars 2022:575 950 € 
Au 15juin2022: 545 855 € 
Au 15 septembre 2022: 174 027 € 

Enfin le concessionnaire s'engage à verser la somme de 840 906 € avant le 31 décembre 2022 et 
au maximum avant le terme de l'opération. 

Dons l'hypoth èse où le versement de la somme de 840 906 € ci-avant définie, ne pouvait être 
réglée avant le 31 décembre 2022, le concessionnaire devra se rapprocher du concédant dons les 
plus brefs délais afin d'étudier toute solution permettant d'atteindre les objectifs fina nciers 
repris ci-dessus. Il est précisé que I'AFUA ne peut garantir à ce jour le versement de cette 
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